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L'État paie cher la maintenance des
prisons en partenariat public-privé
• Selon la Cour des comptes.
en 2017. pour 936 places
créées, la redevance était de
3472€ par détenu et par mois.

La mégaprison de Haren, qui doit
remplacer les trois établisse-
ments pénitentiaires hruxellois

de Saint-Gilles, Forest, Berkendael,
dont les murs ne tiennent plus de-
ùout que par habitude, devrait être
opérationnelle à la fin du premier
trimestre 2022. Les premiers coups
de pelle pour la construction de cette
prison ultramoderne de 1190 places
sont prévus au printemps 201 9.
Le partenariat public-privé (PPP)

mis en place pour dessiner les plans,
construire le bâtiment, financer les
travaux et maintenir en bon état le
complexe pénitentiaire (composé en
l'ail de sepl unités séparées) eoûlera
à l'État 40,2 millions par an pendant
2S ans, confiait récemment au Soir
Laurent Vrijdaghs, le patron de la Ré-
gie des bâtiments. Au terme du con-
trat, la prison de Haren aura donc
coûté plus d'un milliard d'euros il
l'État. La mégaprison lui sera alors
rétrocédée mais dans l'intervalle, le
consortium privé Cafasso, avec qui le
contrat a été signé, devra gérer l'en-
tretien technique, les installations
de chaulI'age, les matériels de sécu-
rité ...

Poule aux œufs d'or?
Mais, finalement, cette fonnule de

PPP de lype DBFM (pour Design,
Build, Finance et Maiflwin), où l'Étal
confie les plans, la construction. le fi-
nancement el la maintenance de pri-
sons à un consortium d'entreprises
spécialisées, est-ce une bonne affaire
pour les deniers publics'? Ou la poule
aux œufs d'or pour les entreprises
concernées '?
La Cour des comptes s'est penchée

sur la question en analysant la main-
tenance des établissements péniten-
tiaires en partenariat public-privé.
Sur les 34 prisons belges (17 en Flan-
dre, 15 en Wallonie et 2 à Bruxelles),
:l fonctionnent sur cc modèle. Inau-
gurées entre 201:l et 2014, Marche-
en-Famenne, Beveren et Leu7:e-en-
Hainaut ont été les premières cuns-
truites saLIs contrat de partenarial
public-privé DBPM. Elles accueillenl
chacune 312 détenus. Dès la mise à
disposition de la prison, l'État paie
au consortium privé une redevance
trimestrielle pendant les 2S ans, qui
se compose d'une indemnité forfai-
taire (pour la construction et le fi-
nancement) el d'un monlanL varia-
ble (pour la maintenance).

En 2017, les redevances liquidées
pour les 936 places créées dans ces
trois nouvelles prisons s'élevaient à
38996 euros, soit 3472 euros par
détenu par mois, a calculé la c.our
des comptes. Ou 116 euros par jour.
Mais ce monlanL couvre uniquement
les frais d'''hôtellerie''. Pas les coÎlts
du personnel de sécurité (les gar-
diens), les soins de santé, etc.
Est-ce plus ou moins cher que dans

les établissements en gestion pro-
pre? Difficile à dire ... Mais selon le
dernier rapport annuel de la Direc-
tion des établissements pénitentiai-
res (portant sur 201li), un détenu
coûte en moyenne 150 euros par
jour, ta LISfrais compris ettoules pri-
sons confondues. La ventilation des
chiffres montre que les coûts de per-
sonnd (qui ne sont pas pris en
compte dans le caleul DBFM...) ava-
Ient près de 72 'N, du budget total, les
frais de fonctionnement (chauffage,
entretien ...) représentant moins de
10 'N,.On ne peut pas aller beaucoup
plus loin.

Une formule "plus onéreuse"
Dans un rapport qui vient d'être

publié, la Cour des comptes estime
d'ailleurs que l'État ne dispose pas
d'un instrument permettant d'opé-
rer une comparaison fiable et aclua-
lisée entre les prisons sous contrat
DBFM et celles gérées par l'État. Mais
la Régie des bâtiments et le Service
public fëdéral Justice (SPF), qui sui-
vent la maintenance des établisse-
ments pénitentiaires en partenariat
public-privé, ont produit deux éva-
luations qui alimentent l'analyse.
Sur le plan de la construction et du

financement, la formule DBFM est
"plu,ç 0I1éreu,çe" qu'une gestion pro-
pre classique. Sans qu'ils soient chif-
frés, des éléments comme la qualité
des matériaux et les coÎlts internes et
externes propres à ces deux modes
de gestion peuvent expliquer la dif-
fërence, lit-on dans le rapport.
Idem pour la maintenance: la for-

mule DBFM est "globalement plus
onéreuse" que la formule classique.
Des différences importantes sont
aussi constatées entre les trois pri-
sons DBFM dans le coût des activités
de maintenance. "Aucune justification
spécifique fi 'a pu être four'nie", dit en-
core le rapport.
La Cour des comptes l't~commande

dès lors, entre autres, de développer
un instrument de gestion pour pou-
voir mieux évaluer, à l'avance, les
coûts liés au recours à la formule
DBFM, y compris par rapport à une
gestion propre classique.
Quoi qu'il en soit, pour la prison de

Haren, il arrivera trop tard.
Annick Hovine
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Prisons gérées en partenariat public-privé
Lesétablissements de Marche. Leuze·en-Hainaut et

Beveren sont les trois premiers concernés. Celui de Haren
[Bruxelles) devrait être opérationnel en 2022.
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